PROCEDURES D’ADOPTION EN CHINE 
	Tableau récapitulatif selon les situations

	Phase de « pré-adoption » 
	Phase « chinoise » de l’adoption : dépôt du dossier d’adoption auprès du C.C.A.A.


	Français résidant en France
	Agrément français obligatoire 


	Via un O.A.A. ou l’A.F.A.

	Etranger résidant en France

(s’il est ressortissant d’un Etat ayant conclu un accord d’adoption avec la Chine)

	Agrément français obligatoire,  et nécessité d’une autorisation donnée à l’adoption par les autorités du pays dont l’étranger a la nationalité 
	Via un O.A.A. ou l’A.F.A.

	Français résidant dans un pays signataire de la Convention de La Haye


	Agrément ou équivalent délivré par les autorités du pays de résidence
	Via un organisme local agréé pour l’adoption en Chine

	Français résidant dans un pays non signataire de la Convention de La Haye


	Agrément français obligatoire

	Procédure individuelle ou via l’A.F.A.



	Français résidant en Chine


	Agrément français obligatoire 
	Démarche individuelle (via le consulat)


Cas particuliers : 

	Français adoptant l’enfant chinois de son conjoint


	Agrément non obligatoire
	Démarche individuelle auprès du C.C.A.A. et du Bureau de l’Administration Civile du lieu du Hukou (certificat d’état civil) de l’enfant.


	Adoption intrafamiliale


	Agrément obligatoire
	Démarche individuelle auprès du C.C.A.A. et du Bureau de l’Administration Civile du lieu du Hukou (certificat d’état civil) de l’enfant



